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Chapitre 4

Caractéristiques des ménages
immigrés

La structure du ménage et de la famille est déterminante pour un grand nombre de
résultats vis-à-vis de l’intégration. Par exemple, de nombreuses études ont montré
que l’environnement familial (présence des parents, taille de la famille, etc.) a une
incidence sur les résultats scolaires des enfants, ce qui à terme influe sur l’insertion
économique de ces derniers. La structure de la famille joue ainsi sur les conditions
de vie (revenus, logement), ainsi que sur la capacité des adultes à accéder au
marché du travail tout en apportant un soutien à leurs enfants.

Vivre dans un ménage constitué exclusivement d’immigrés, ou dans un ménage
mixte (avec une personne de référence immigrée et une née dans le pays) a un
impact significatif sur un grand nombre d’indicateurs d’intégration, les ménages
mixtes ayant des résultats proches des ménages composés uniquement de
personnes nées dans le pays. Au-delà des caractéristiques sociodémographiques, les
différences de structure du ménage entre immigrés et personnes nées dans le pays
sont un préalable à une bonne compréhension des résultats des personnes nées à
l’étranger.

Plusieurs définitions d’un ménage immigré sont proposées avant d’analyser leur
taille (indicateur 4.1) puis leur composition (indicateur 4.2).

Il sera fait référence à ces informations contextuelles tout au long de cette
publication, de manière à expliquer certaines spécificités touchant les immigrés.
Pour une discussion sur les problématiques soulevées par ces données, se reporter à
la section « Limites de la mesure » à la fin du chapitre.
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Principaux résultats
● En 2012, au sein de la zone OCDE, 15 % des ménages ont au moins une personne

immigrée parmi les personnes qui se déclarent responsables du ménage : 11 % sont des

ménages où toutes les personnes de référence sont immigrées et 4 % des ménages

mixtes. Ces pourcentages sont les plus élevés dans les pays d’immigration ancienne.

● Au sein de l’Union européenne, 4 % des ménages comprennent au moins une personne

de référence étrangère des pays tiers.

● Au sein de la zone OCDE, les ménages immigrés sont plus souvent que les ménages

autochtones des familles avec enfant (34 % contre 24 %), en particulier dans les pays

d’immigration récente. Au sein de l’Union européenne, les immigrés vivant seuls sont

surreprésentés (36 % contre 31 % des ménages autochtones) notamment dans les pays

d’immigration ancienne.

● En moyenne, la taille des ménages immigrés est supérieure à celle des autres ménages.
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4.1. Définition et taille des ménages immigrés

En moyenne, dans l’ensemble des pays de l’OCDE, 15 % des ménages sont constitués d’au moins une

personne de référence immigrée (graphique 4.1). Les trois quarts de ces ménages ne comprennent que des

responsables immigrés, soit 11 % de l’ensemble des ménages. Au sein de l’Union européenne, 8 % des

ménages sont intégralement constitués de membres responsables immigrés, et 11 % d’au moins un.

Quelle que soit la définition utilisée, moins d’un ménage sur dix comprend un immigré dans la

majorité des pays d’Europe centrale et en Corée. Les ménages immigrés sont également encore faiblement

représentés dans les pays scandinaves, à l’exception de la Suède. Au Luxembourg, par contre, un ménage

sur deux comprend au moins un immigré. C’est le cas de 43 % des ménages en Israël et d’un tiers en

Australie et en Suisse.

Au sein de l’Union européenne, 4 % des ménages comprennent au moins une personne responsable

étrangère hors UE, dont un tiers sont des ménages mixtes (un ressortissant des pays tiers et un

ressortissant du pays ou d’un autre pays de l’Union européenne). Plus d’un ménage sur six comprend au

moins un ressortissant d’un pays tiers dans les pays Baltes. En dehors de ces pays, les plus fortes parts de

ménages composés d’au moins un ressortissant originaire d’un pays tiers sont observées en Autriche, en

Espagne et au Luxembourg.

Les immigrés résidant dans des pays d’immigration ancienne vivent plus souvent dans des ménages

mixtes. C’est le cas en Allemagne, en France et aux Pays-Bas, où plus de deux ménages sur cinq comptant

au moins un immigré sont mixtes. C’est également le cas en Australie (un tiers de ménages mixtes), ainsi

que dans les pays d’Europe centrale et au Portugal. À l’inverse, la mixité concerne moins d’un ménage sur

cinq dans certains pays baltes (Estonie, Lettonie) et en Europe du Sud.

Les ménages immigrés sont de plus grande taille que les ménages de personnes nées dans le pays

dans la moitié des pays de l’OCDE. Les ménages immigrés comptent trois personnes environ au Canada,

aux États-Unis, ainsi qu’en Espagne, en Irlande et en Nouvelle-Zélande soit au moins 0.4 personnes de plus

que dans un ménage constitué uniquement de personnes nées dans le pays (graphique 4.2). L’écart de

taille est élevé en Autriche, au Luxembourg et au Royaume-Uni. Dans les pays où la population immigrée

est souvent plus âgée (Israël, Pologne, etc.), les ménages autochtones sont de plus grande taille. Ces écarts

de taille sont influencés par la présence d’enfants (voir indicateur 4.2).

Informations de référence

Définition

Deux définitions du ménage immigré sont possibles. D’après la définition la moins restrictive, un ménage
est considéré comme immigré si au moins une des personnes de référence du ménage est immigrée. Dans la
définition la plus restrictive, toutes les personnes responsables du ménage sont immigrées. En général, il n’y
a que deux personnes responsables du ménage au maximum. Les définitions relatives aux personnes
responsables du ménage sont variables dans chaque pays (voir « Personne de référence » dans le glossaire).

Tout ménage dont au moins une personne responsable est née dans le pays de résidence est considéré
comme un ménage autochtone (sauf exception).

La taille moyenne du ménage prend en compte toutes les personnes recensées dans le logement, quel que
soit leur âge. Dans le calcul de la taille moyenne des ménages, afin de ne pas surestimer celle des ménages
autochtones, ces derniers ne comprennent pas les ménages mixtes (composés par définition d’au moins
deux occupants).

Champ

Ménages dont au moins une personne responsable a plus de 15 ans.
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Les notes et les sources se trouvent à la fin du chapitre.

Graphique 4.1. Ménages immigrés selon deux définitions différentes, 2012
Pourcentage de l’ensemble des ménages

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933216522

Graphique 4.2. Taille moyenne des ménages constitués exclusivement d’immigrés
et exclusivement de personnes nées dans le pays, 2012

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933216531
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4.2. Composition des ménages immigrés

Les ménages immigrés ont plus souvent des enfants que les autres ménages. En 2012, ils sont

surreprésentés parmi les familles monoparentales et surtout parmi les familles, notamment dans les pays

d’Europe du Sud, aux États-Unis, en Finlande et en Irlande.

Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, 29 % des ménages immigrés sont constitués d’une personne

seule, 31 % de plusieurs adultes sans enfant, 6 % d’un adulte avec enfant(s) et 34 % de plusieurs adultes

avec enfant(s). Au sein de l’Union européenne, la part des familles est plus faible (29 %) qu’au sein de la

zone OCDE, mais reste plus importante que parmi les ménages autochtones. La part de ménages de

personnes seules est par contre plus forte (36 %) que dans les pays de l’OCDE, et également plus forte que

chez les personnes nées dans le pays. Dans les pays où la population immigrée est plus âgée que la

population née dans le pays (Europe centrale, pays baltes et Israël notamment), les ménages sans enfant

représentent au moins les trois quarts des ménages. En Pologne, les deux tiers des ménages immigrés sont

ainsi constitués d’une personne seule (tableau 4.1). Les individus vivant seuls représentent aussi plus de la

moitié des ménages dans les pays où la libre circulation des ressortissants de l’UE/AELE est forte :

Allemagne, Danemark, Norvège ou Pays-Bas.

Les ménages immigrés avec enfant(s) sont surreprésentés dans les pays d’immigration récente

(Europe du Sud, Irlande) où ils représentent plus de deux ménages sur cinq. Ils représentent également

46 % des ménages aux États-Unis et un sur deux au Canada. Les familles monoparentales immigrées sont

deux fois plus courantes que chez les personnes nées dans le pays en Finlande, en Islande, aux Pays-Bas et

au Portugal.

Informations de référence

Définition

Dans cette partie, la composition des ménages prend en compte deux critères : le nombre de personnes
adultes et la présence d’enfants de moins de 18 ans. Quatre types de ménages sont ainsi distingués : une
personne seule, plusieurs adultes (en couple ou non) vivant sans enfant, une personne seule avec enfant(s)
(famille monoparentale) et plusieurs adultes (en couple ou non) avec enfant(s), que l’on dénommera par
facilité « familles ».

Champ

Ménages dont au moins une personne responsable a plus de 15 ans.
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Les notes et les sources se trouvent à la fin du chapitre.

Tableau 4.1. Composition des ménages immigrés, 2012

Ménages immigrés
Différence (+/-) avec les ménages autochtones

+ : % plus élevé pour les immigrés
- : % moins élevé pour les immigrés

Ménages sans enfant Ménages avec enfant(s) Ménages sans enfant Ménages avec enfant(s)

Personne
vivant seule

Plus
de un adulte
sans enfant

Personne
vivant seule

avec enfant(s)

Plus
de un adulte

avec enfant(s)

Personne
vivant seule

Plus
de un adulte
sans enfant

Personne
vivant seule

avec enfant(s)

Plus
de un adulte

avec enfant(s)

Total = 100 Différence en points de pourcentage

Allemagne 51.9 29.5 4.7 13.8 +12.3 -10.6 +1.5 -3.2

Australie 26.6 29.1 12.9 31.4 +3.0 -3.6 +2.1 -1.5

Autriche 33.2 29.1 4.0 33.7 -3.8 -11.1 +1.7 +13.2

Belgique 39.0 25.0 7.2 28.8 +4.6 -15.0 +3.6 +6.8

Canada 24.1 24.2 9.7 42.1 -4.4 -8.6 +1.1 +11.8

Chypre1, 2 29.5 36.9 4.8 28.9 +10.2 -10.9 +3.5 -2.8

Croatie 24.7 45.4 0.9 29.0 +0.2 -0.3 +0.1 +0.0

Danemark 56.2 17.6 8.3 17.9 +9.5 -12.0 +3.4 -1.0

Espagne 19.4 34.0 2.9 43.7 -4.4 -14.4 +1.0 +17.8

Estonie 45.2 42.9 1.3 10.6 +11.0 +6.8 -2.7 -15.1

États-Unis 21.5 32.7 5.7 40.1 -7.3 -8.2 +0.2 +15.3

Finlande 42.0 18.7 10.1 29.2 +1.8 -18.4 +7.2 +9.4

France 43.1 29.9 6.4 20.6 +9.1 -8.7 +2.6 -3.0

Grèce 19.9 38.4 1.6 40.1 -0.8 -13.6 +1.0 +13.4

Hongrie 21.3 44.6 3.4 30.7 -2.4 -3.8 +1.5 +4.7

Irlande 14.9 26.9 8.9 49.3 -8.0 -12.9 +2.8 +18.1

Islande 41.7 16.2 12.6 29.5 +12.8 -19.4 +5.9 +0.7

Israël* 42.0 33.0 6.0 19.0 +18.0 +12.0 -1.0 -29.0

Italie 35.5 23.1 3.8 37.6 +5.1 -20.9 +1.6 +14.2

Lettonie 44.2 42.5 1.5 11.8 +16.0 +1.0 -2.7 -14.4

Lituanie 57.4 29.5 4.4 8.8 +23.5 -8.1 +0.8 -16.2

Luxembourg 30.8 31.4 3.7 34.1 -4.2 -9.6 +1.8 +12.1

Malte 47.4 34.8 4.1 13.7 +25.4 -14.5 +1.6 -12.4

Norvège 52.0 16.0 8.1 24.0 +11.2 -15.9 +3.4 +1.3

Nouvelle-Zélande 15.6 47.9 4.0 32.5 -8.3 +0.6 -0.6 +8.3

Pays-Bas 50.6 20.1 8.8 20.5 +15.4 -19.2 +6.6 -2.7

Pologne 66.4 26.5 2.7 4.3 +41.6 -15.8 +1.1 -26.8

Portugal 21.9 28.7 10.2 39.1 +2.7 -20.8 +7.5 +10.6

République tchèque 44.5 30.9 2.6 22.0 +17.8 -14.6 -0.1 -3.1

Royaume-Uni 27.0 33.6 6.8 32.5 -2.2 -10.4 +1.9 +10.7

Slovénie 37.6 37.3 3.2 21.9 +9.7 -5.7 +0.9 -4.9

Suède 32.7 29.0 7.4 30.9 -6.9 -5.7 +3.4 +9.2

Suisse 32.6 34.9 3.4 29.1 -0.4 -9.3 +1.1 +8.6

Total UE (28) 35.9 30.0 5.3 28.9 +4.7 -12.5 +2.3 +5.5

Total OCDE (29) 28.7 30.7 6.2 34.4 -1.9 -10.4 +2.0 +10.4

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933216545

http://dx.doi.org/10.1787/888933216545
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Limites de la mesure
La définition des ménages immigrés présentée ici prend en compte les ménages dont

toutes les personnes responsables sont immigrées. Bien que chaque pays attribue le statut

de personne responsable du ménage selon ses propres pratiques, la comparabilité est

assurée, étant donné que « la structure familiale » est référencée de la même manière dans

la majorité des pays. Les liens entre les personnes résidant dans le ménage n’étant pas

toujours connus, les couples mariés ne sont pas distinguées de deux personnes cohabitant

sans liens conjugaux. Les données provenant majoritairement d’enquêtes auprès des

ménages, elles ne couvrent que les logements dits « ordinaires » (hors structures

collectives comme les hôtels, foyers, maisons de retraite, casernes, campements, hôpitaux,

prisons, etc.).

Notes, sources et pour en savoir plus

Note concernant Israël*

* Informations sur les données concernant Israël : http://dx.doi.org/10.1787/888932315602.

Note concernant Chypre1, 2

1. Note en bas de page de la Turquie :

Les informations figurant dans ce document qui font référence à « Chypre »

concernent la partie méridionale de l’Ile. Il n’y a pas d’autorité unique représentant à la fois

les Chypriotes turcs et grecs sur l’Ile. La Turquie reconnaît la République Turque de Chypre

Nord (RTCN). Jusqu’à ce qu’une solution durable et équitable soit trouvée dans le cadre des

Nations Unies, la Turquie maintiendra sa position sur la « question chypriote ».

2. Note de tous les États de l’Union européenne membres de l’OCDE et de

l’Union européenne :

La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la

Turquie. Les informations figurant dans ce document concernent la zone sous le contrôle

effectif du gouvernement de la République de Chypre.

Note des tableaux et graphiques

Les moyennes tiennent compte des taux qui ne peuvent être publiés individuellement

pour des questions de taille d’échantillon.

Pour la Corée : Population selon le critère de la nationalité (étrangers/nationaux). Les

ménages mixtes sont inclus dans les ménages nationaux.

En Suède, il n’y a qu’une seule personne de référence par ménage.

Graphique 4.2 : Dans ce graphique, afin de ne pas surestimer la taille moyenne des

ménages natifs, ces derniers ne comprennent pas les ménages mixtes (composés par

définition d’au moins deux occupants).

Sources des tableaux et graphiques

Enquête européenne sur les revenus et les conditions de vie (EU-SILC) 2012 ; US

American Community Survey (ACS) 2012 ; Recensement australien 2011; Canada : Enquête

nationale auprès des ménages (ENM 2011) ; Corée : Recensement de la population 2010 ;

Israeli Household Expenditure Survey (HES 2012) ; Nouvelle-Zélande : Household Economic

Survey (HES 2013).

http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
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Pour en savoir plus

Eurostat (2010), « Household Structure in the EU », Commission européenne, Luxembourg.

OCDE (2012), Trouver ses marques : Les indicateurs de l’OCDE sur l’intégration des immigrés 2012,

Éditions OCDE, Paris, http://dx.doi.org/10.1787/9789264073432-fr.

http://dx.doi.org/10.1787/9789264073432-fr
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